Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,
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UN ESPACE DE LIBERTE, SECURITE ET JUSTICE

L’espace de liberté, sécurité et justice reste encore à organiser. Et cela devrait être l’une des grandes avancées des travaux de la Convention : nous avons toutes les  raisons de réussir.

Les besoins sont évidents : après sept ans de suppression des contrôles aux frontières intérieures, nous mesurons tous les jours la pression des demandeurs d’asile, de l’immigration clandestine, de la criminalité transfrontalière, et même, hélas, du terrorisme.

Un très large consensus existe entre les gouvernements et parmi nous. 

L’expérience de 15 ans de convention de Schengen et de 10 ans de traité de Maastricht nous a montré ce qui marche, et surtout ce qui ne marche pas. La note de présentation du secrétariat est très éclairante.

Le texte est de bonne qualité, mais il est en-deçà des besoins, et il entretient encore une certaine confusion des responsabilités. A le lire, on  souhaite une action commune, et en même temps on la craint. Alors, on la décide, mais on l’assortit parfois de conditions irréalisables. De deux choses, l’une.

- Ou bien nous considérons que l’Union a compétence. Mais il faut alors lui donner les moyens. Moyens politiques : décision à la majorité. Moyens juridiques et financiers : je pense à Eurojust et Europol. Et assurons le contrôle démocratique et le contrôle juridictionnel au niveau de l’Union. En particulier, il est temps de réaliser qu’à 25 Etats membres, l’unanimité devient irréalisable. Si nous n’acceptons pas la règle de la majorité sur un sujet donné, ayons le courage de dire que nous n’acceptons pas d’intervention de l’Union sur le sujet en question.

- Ou bien nous considérons que certains sujets doivent rester de compétence nationale, selon la philosophie de la reconnaissance mutuelle. Mais il faut alors donner aux Etats des obligations de résultat, avec un calendrier et les soumettre à un contrôle indépendant assorti éventuellement de sanctions. Le « jugement par les pairs » est une formule séduisante pour les « pairs » en question – chacun sachant qu’il va être jugé par les autres est porté à être indulgent envers ses futurs examinateurs. Nous l’avons vu dans l’espace Schengen.

Pour améliorer le texte, il faudrait se fixer une ligne directrice. Dans l’esprit de la déclaration de Tampere, disons que nous voulons organiser l’espace des personnes, comme nous avons aménagé autrefois le marché commun commercial, puis l’espace économique et monétaire. Nous nous donnons un calendrier précis (1er janvier 2010 ?), et les moyens juridiques nécessaires.  Et s’agissant des droits de la personne, garantissons un contrôle démocratique et juridictionnel irréprochable au niveau où se situe la décision.

